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Chambres d’Agriculture de Bourgogne – Février 2015 

PLAN DE FUMURE PREVISIONNEL – CAHIER D’EPANDAGE - VIGNE 
 
 

Dans le cadre de la Directive Nitrates les apports d’azote (minéraux et organiques) doivent être planifiés avant le début de la campagne de fertilisation (plan de fumure prévisionnel) puis enregistrés au fur et à 
mesure des apports réalisés (fertilisation et correction des carences). 
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Pour les apports se reporter aux fiches « Matières organiques » et « Azote » du guide Viticulture Durable 


